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Le service et les usagers sont informés que la République tchèque, la République slovaque, la république de Hongrie et la république de Pologne
sont invitées à devenir chacune partie contractante des conventions du 20 mai 1987, l'une relative à un régime de transit commun et l'autre relative
à la simplification des formalités dans les échanges de marchandises, à partir du 1er juillet 1996.

En conséquence les dispositions relatives à l'utilisation des formulaires du DAU et aux codes à indiquer sont complétées afin d'étendre aux pays de
Visegrad les mêmes dispositions que celles applicables actuellement aux pays de l'AELE.

I - TRANSIT

Lors de l'adhésion de chacun de ces pays à la convention de transit commun, toutes les parties contractantes prennent les mesures nécessaires
pour assurer que les garanties et les documents reproduits dans l'annexe IV (garantie globale), dans l'annexe V (garantie isolée), dans l'annexe VI
(garantie forfaitaire) et dans l'annexe VII (certificat de cautionnement) de l'appendice II de la convention soient adaptés par suite de cette adhésion
à la convention.

Les modèles de documents utilisés à la date d'entrée en vigueur de la présente décision restent utilisables, sous réserve des modifications
rédactionnelles à y apporter, jusqu'à épuisement des stocks mais au plus tard jusqu'au 31 décembre 1998.

Les modifications du texte de la Convention de transit commun sont reprises à l'annexe I.

Par ailleurs, les mesures arrêtées par la décision n° 2/94 de la commission mixte CE-AELE "transit commun" du 8 décembre 1994 sont
maintenues en tenant compte de la modification concernant l'insertion du "sucre" dans l'annexe II, ci-jointe, de la présente décision.

La liste des bureaux compétents pour les opérations de transit commun est reprise à l'annexe III.

Conformément à la modification de la Convention, les modèles des nouveaux documents de garantie et de certificat de cautionnement sont
reproduits dans les annexes suivantes :

- annexe A : Garantie Globale,
- annexe B : Garantie Isolée,
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- annexe C : Garantie Forfaitaire,
- annexe D : Certfificat de Cautionnement TC31.

II - DOCUMENT ADMINISTRATIF UNIQUE

Les cases DAU doivent être servies comme pour les échanges avec les pays de l'AELE.

La liste des codes pour la case 51 doit être complétée comme suit :

- République Tchèque : CZ,
- République de Hongrie : HU,
- République de Pologne : PL,
- République Slovaque : SK.

A N N E X E I : 1-2-3

A N N E X E II

A N N E X E III

LISTE COMPLEMENTAIRE

DES BUREAUX DE DOUANE COMPETENTS

POUR LES OPERATIONS

DE TRANSIT COMMUNAUTAIRE/COMMUN

HONGRIE : 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23 - 24 - 25 - 26 - 27 - 28 - 29 - 30
- 31 - 32 - 33 - 34 - 35 - 36 - 37 - 38 - 39 - 40 - 41 - 42 - 43 - 44 - 45 - 46 - 47 - 48 - 49 - 50 - 51 - 52 - 53 - 54 - 55 - 56 - 57 - 58 - 59

POLOGNE 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23 - 24 - 25 - 26 - 27 - 28 - 29 - 30 -
31 - 32 - 33 - 34 - 35 - 36 - 37 - 38 - 39 - 40 - 41 -

SLOVAQUIE 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23 - 24 - 25 - 26

REPUBLIQUE TCHEQUE 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 13 - 14 - 15 - 16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23 - 24 - 25 - 26 -
27 - 28 - 29 - 30 - 31 - 32 - 33 - 34 - 35 - 36 - 37 - 38 - 39 - 40 - 41 - 42 - 43 - 44 - 45 - 46

A N N E X E A : 1-2

A N N E X E B : 1-2

A N N E X E C : 1-2

A N N E X E D
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